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CONTRAT D’ENGAGEMENT
Accueil d’un élève de moins de 15 ans en CFA
(Articles L6222-1 et R6222-1-1 du code du travail ; L331-4, L331-5, D331-3, D331-4 et D331-15 du code de l'éducation)

Entre le centre de formation d’apprentis, ci-après désigné « le CFA »
SIRET 13 chiffres* : [siret]	UAI : [siret]
Désignation : [Nom du CFA]
Désignation UFA pour les CFA hors les murs : [Nom de l’UFA]
Adresse : [adresse complète]
N° de téléphone : [numéro de téléphone]	Courriel : [courriel]	
Représenté par : [Prénom NOM] en qualité de directeur-directrice		
□ Atteste disposer de l’ensemble des pièces justificatives nécessaires au contrat d’engagement (Certificat de fin de scolarité 3e, promesse d’embauche écrite)
Enseignant-référent* : [Prénom NOM]				
N° de téléphone :					Courriel :		
Et l’entreprise ou l’organisme d’accueil, ci-après désigné(e) la structure d’accueil
SIRET 13 chiffres* : [siret]
Désignation de la structure d’accueil : [Nom de la structure d’accueil]
Adresse : [adresse complète]
N° de téléphone : [numéro de téléphone]	Courriel : [courriel]		
Représenté(e) par : [Prénom NOM]	Fonction : [Fonction]
□ Atteste s’engager à signer un contrat d’apprentissage avec l’élève ci-dessous désigné au plus tard à ses 15 ans révolus.
□ Atteste sur l’honneur que le tuteur répond à l’ensemble des critères d’éligibilité à la fonction de maître d’apprentissage.
Tuteur* : [Prénom NOM] 
N° de téléphone : 					Courriel :
Et l’élève
Prénom* : [Prénom]	NOM* :	[NOM]								Sexe* : □ F □ M 
Né(e) le* : [jj/mm/aaaa]					à* : [Ville]
Pays de naissance* : [Pays]	Nationalité* : [nationalité]
Adresse si différente de celle du responsable légal* : [adresse complète]
N° de téléphone : [numéro de téléphone]	Courriel : [courriel]	
Dernier établissement de scolarisation* : [Nom de l’établissement, Ville]			
INE* : [Identifiant National Étudiant]
Classe* : 3e / 3e prépa métiers / 3e SEGPA / 3e ULIS / 3e de l'enseignement agricole	
Responsable légal* : [Prénom NOM]						
Adresse* : [adresse complète]
N° de téléphone* : [numéro de téléphone]	Courriel* : [courriel]				
Diplôme préparé - Spécialité* : 
* Les informations de ces champs sont obligatoires pour l’inscription administrative de l’élève dans l’établissement référent. Elles devront être reportées dans le formulaire de dépôt sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr. Les informations personnelles sont à destination exclusive des services de l’Éducation nationale qui assurent le suivi des élèves sous obligation scolaire dans le cadre de la procédure d’accueil d’un élève de moins de 15 ans en CFA (instructeur de la demande, établissement d’origine de l’élève, établissement référent du département, inspecteur de l’Éducation nationale en charge de l’information et de l’orientation). L’ensemble des données est conservé 12 mois à compter du dépôt du contrat d’engagement sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr.
Titre I : Dispositions générales

Article 1 : Objet du contrat d’engagement	
Le contrat d’engagement a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice de l’élève désigné, d’un accompagnement vers l’apprentissage. Celui-ci est réalisé sous la forme d’un parcours personnalisé de formation pour assurer la continuité éducative entre la rentrée scolaire et l’entrée en apprentissage.
Ce parcours comprend des temps d’accueil et de formation en CFA et des périodes de formation en milieu professionnel.
Le contrat d’engagement est déposé par le CFA sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr en pièce justificative de la déclaration d’accueil d’un élève de moins de 15 ans en CFA.

Article 2 : Conditions de l’accueil
L’élève bénéficie de l’accompagnement vers l’apprentissage au regard des conditions suivantes :
1.   Aura 15 ans au plus tard le 31 décembre de l’année civile en cours,
2.   Justifie avoir accompli la scolarité du premier cycle de l’enseignement secondaire,
3.   Dispose dans le CFA d’une place réservée dans la section préparant le diplôme susmentionné
4.   Bénéficie de la promesse d’embauche en contrat d’apprentissage de la structure d’accueil dès lors qu'il aura 15 ans révolus.
Ceci, sans possibilité de dérogation.

Article 3 : Statut scolaire et obligations de l’élève
Dans le cadre de son parcours personnalisé de formation, l’élève est inscrit au CFA sous statut scolaire. À ce titre, il bénéficie de la durée totale des congés scolaires, aux dates fixées par le ministère de l’Éducation nationale.
Il est placé sous l’autorité du directeur du CFA et s’engage à respecter le règlement intérieur de l’établissement.
L’inscription sous statut scolaire est effective à réception par le CFA de l’attestation de parcours personnalisé délivrée par les services de l’Éducation nationale via la plateforme demarche.numerique.gouv.fr.
Le certificat de scolarité, remis obligatoirement au représentant légal de l’élève par le CFA, mentionne l'état civil du jeune, l'année scolaire et le diplôme préparé et la spécialité, la qualité d'élève inscrit sous statut scolaire, le cachet du CFA et la signature du représentant. 
Le CFA participe au contrôle de l’assiduité de l’élève, et informe sans délais le responsable légal de l’absence constatée de l’élève. En cas d’absences répétées non justifiées, le CFA informe l’autorité académique via la messagerie de la plateforme demarche.numerique.gouv.fr.
Le certificat de fin de scolarité est remis à la demande du représentant légal par le CFA, après information de l’autorité académique via la messagerie du dossier. Il doit mentionner l'état civil de l’élève, l'année scolaire et la formation de référence, la qualité d'élève inscrit sous statut scolaire, la date et le motif de départ, la signature et le cachet du CFA.

Article 4 : Organisation de la formation
Le responsable pédagogique du CFA assure la mise en œuvre de la formation. Un formateur référent de l’élève est désigné.
Pendant sa présence au CFA, l’élève est intégré à la section préparant au diplôme susmentionné. Il suit les cours selon l’emploi du temps de la section et le calendrier d’alternance définis dans l’annexe pédagogique. 
Lors des ateliers pratiques organisés au sein du CFA, l’élève ne peut en aucun cas accéder aux machines, appareils et produits dont l’usage est proscrit aux mineurs, en application des articles D4153-15 à D4153-37 du code du travail. Cela sans possibilité de dérogation.

Article 5 : Organisation des périodes de formation en milieu professionnel
L’élève bénéficie jusqu'à la signature du contrat d’apprentissage de périodes de formation en milieu professionnel au sein de la structure d’accueil. L’annexe pédagogique définit le calendrier d’alternance, l’emploi du temps hebdomadaire, les objectifs et les modalités pédagogiques. 
La formation dispensée en milieu professionnel est organisée à la diligence du responsable de la structure d’accueil qui doit prendre en compte les objectifs pédagogiques spécifiques. Il veille à ce que l’élève bénéficie d’un accueil lors de son arrivée, au cours duquel il est informé des règles applicables dans l’établissement et, notamment, de celles relatives à la santé et à la sécurité.
Le tuteur désigné dispose des connaissances, de l’expérience et de la disponibilité nécessaires pour assurer la fonction d’encadrement de l’élève pendant toute la période de sa présence. Le tuteur s’assure du port d’équipements de protection individuelle adaptés à la taille de l’élève et que celui-ci effectue tous les travaux sous surveillance. Il veille plus particulièrement au respect de la règlementation en matière d’accès aux machines, appareils ou produits dont l’usage est proscrit aux mineurs en application du code du travail.
Article L.124-1 du code de l’éducation : Les périodes de formation en milieu professionnel correspondent à des périodes temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l’élève acquiert des compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue d’obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement d’enseignement et approuvées par l’organisme d’accueil. 


a) Objectifs et activités
Les objectifs assignés aux périodes de formation en milieu professionnel sont axés autour de l’accompagnement de l’élève dans la construction d’un projet professionnel en lien avec la signature d’un contrat d’apprentissage, la présentation de l’organisation globale et des activités de la structure d’accueil, une information sur les conditions de travail, la rémunération, et la sensibilisation aux risques professionnels. 
L’élève est associé aux activités de la structure d’accueil concourant directement à l'action pédagogique. En aucun cas, sa participation à ces activités ne doit porter préjudice à la situation de l'emploi dans la structure d’accueil.
L’élève peut procéder à des manœuvres ou manipulations sur des machines, produits ou appareils de production nécessaires à sa formation. Il ne peut accéder aux machines, appareils ou produits dont l'usage est proscrit aux mineurs par les articles D. 4153-17 à D. 4153-18 du code du travail, sans possibilité de dérogation. Le tuteur de l’élève s’assure que celui-ci effectue tous les travaux sous surveillance et veille plus particulièrement au respect de la règlementation en matière de sécurité.

b) Durée
La durée de la présence de l’élève en milieu professionnel n’excède pas 8 heures par jour et 35 heures par semaine.
Le repos hebdomadaire est d’une durée minimale de deux jours consécutifs et comprend obligatoirement le dimanche.
Les horaires journaliers de l’élève sont compris entre 6h00 et 20h00. 
Pour chaque période de vingt-quatre heures, une période minimale de repos quotidien est fixée à quatorze heures consécutives.
Au-delà de quatre heures trente minutes d'activités en milieu professionnel, l’élève bénéficie d’une pause d’au moins trente minutes si possible consécutives.
Cela sans possibilité de dérogation.

c) Statut
L’élève demeure, durant ces périodes de formation en milieu professionnel, sous statut scolaire. Il reste sous la responsabilité du directeur de CFA.
L’élève est soumis aux règles générales en vigueur dans la structure d’accueil, notamment en matière de santé et sécurité, d’horaires et de discipline, sous réserve des dispositions de l’alinéa b de cet article. Il accède à l’espace restauration de la structure d’accueil dans les conditions fixées pour l’ensemble du personnel par le règlement intérieur de cette dernière.
L’élève est soumis au secret professionnel. Il est tenu d’observer une entière discrétion sur l’ensemble des renseignements qu’il pourra recueillir à l’occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans la structure d’accueil.
L'élève ne peut être pris en compte dans le calcul de l’effectif de la structure d’accueil, et ne peut participer à une quelconque élection professionnelle. 
L’élève étant placé sous l’autorité du responsable de la structure d’accueil, il bénéficie des mêmes droits que les salariés dans le domaine de la santé et sécurité. La structure d’accueil veille à :
· Procéder à l’évaluation des risques professionnels auxquels l’élève est susceptible d’être exposé, en fonction de son âge et de la règlementation en vigueur ;
· Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de l’élève ;
· Fournir à l’élève les équipements de protection individuelle nécessaires et veiller au port effectif de ces équipements par l’élève après l’avoir formé à leur utilisation ;
· Informer et former l’élève des risques liés au poste de travail et des moyens pour les prévenir. 

d) Rémunération
L'élève ne peut prétendre à aucune rémunération de la structure d’accueil ou de l’organisme d’accueil.
Lorsque la durée de la période de formation en milieu professionnel au sein de la structure d’accueil ou de l’organisme d’accueil est supérieure à deux mois consécutifs ou non, soit plus de quarante-quatre jours, une gratification lui sera versée dans les conditions fixées à l’article L. 124-6 du code de l’éducation. Son montant correspond à 15% du plafond horaire de la sécurité sociale prévu à l’article D. 242-2-1 du code de la sécurité sociale. Cette gratification n’a pas le caractère d’un salaire au sens de l’article L. 3221-3 du code du travail. 

e) Suivi 
Le formateur référent du CFA s'assure, par des visites périodiques, des bonnes conditions d’accueil en milieu professionnel. L'organisation de ces visites est déterminée d'un commun accord entre le responsable de la structure d’accueil et le responsable du CFA. Une visite en présentiel en début de parcours est recommandée.
Le responsable du CFA et le représentant de la structure d’accueil se tiennent mutuellement informés des difficultés qui pourraient être rencontrées à l’occasion des périodes de formation en milieu professionnel. Le cas échéant, ils prendront, d’un commun accord, les dispositions propres à résoudre les problèmes d’absentéisme ou de manquement à la discipline, ils étudieront ensemble les modalités de suspension ou de résiliation de la période de formation en milieu professionnel.
Toute absence de l’élève sera aussitôt portée à la connaissance du responsable du CFA, spécialement si elles mettent en cause l'aptitude de l'élève à tirer bénéfice de la formation dispensée.
Un livret de suivi de l’élève permet d'assurer la liaison entre le CFA et la structure d’accueil.



f) Attestation de stage 
Conformément à l’article D. 124-9 du code de l’éducation, une attestation de stage est délivrée par la structure d’accueil à élève, à l’issue de la période de formation en milieu professionnel. Cette attestation mentionne la durée effective totale, les activités réalisées, les compétences mobilisées et le montant total de la gratification versée le cas échéant.
Le document est complété et signé le dernier jour de présence prévu au contrat d’engagement par un responsable autorisé de la structure d’accueil. Un exemplaire est remis à l’élève et au CFA. Un exemplaire est conservé dans la structure d’accueil. 

Article 6 : Assurance
La souscription d’une police d’assurance est obligatoire pour toutes les parties concernées. 
Le CFA et la structure d’accueil assurent la couverture des risques qui les concernent respectivement. 
Le CFA s’assure que le public « jeune sous statut scolaire » est bien inclus dans les publics mentionnés dans son contrat d’assurance, couvrant la responsabilité civile de l’élève placé sous sa responsabilité pour les dommages qu'il pourrait causer pendant la durée des périodes de formation en milieu professionnel ainsi qu'en dehors de la structure d’accueil ou sur le trajet menant au lieu de stage ou au domicile.
Le responsable de la structure d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu'elle peut être engagée.
Le représentant légal de l’élève doit souscrire et produire une attestation d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour les dommages que l’élève pourrait causer ou qui pourraient lui advenir en milieu professionnel.
L’élève bénéficie de la législation sur les accidents du travail définie à l'article L. 412-8 (2) du code de la sécurité sociale.

Article 7 : Durée du parcours d’accompagnement vers l’apprentissage
Les présentes dispositions s’appliquent de la date de la rentrée scolaire fixée par le ministère de l’Éducation nationale jusqu’à la date du 15ème anniversaire de l’élève.

a) Interruption anticipée du parcours
Le CFA s’engage à respecter la procédure de suivi des élèves de moins de 15 ans accueillis en CFA. Toute rupture anticipée du contrat d’engagement doit faire l’objet d’un accord de rupture accepté par toutes les parties.
Le CFA informe sans délais l’autorité académique, et transmet le document « rupture du contrat d’engagement » signé par toutes les parties via la messagerie du dossier déposé sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr.
Cas n°1 : L’élève de moins de 15 ans souhaite poursuivre sa formation et il est accompagné par le CFA dans sa recherche d’un nouvel employeur. Le CFA doit organiser l’accueil de l’élève à temps complet.
Cas n°2 : L’élève renonce à son projet d’apprentissage et le CFA transmet également via la messagerie du dossier le certificat de fin de scolarité qui aura été remis au représentant légal de l’élève à sa demande.

b) Fin du parcours :
À la date anniversaire de ses 15 ans, la structure d’accueil est engagée à proposer un contrat d’apprentissage à l’élève.
Cas n°1 : l’élève signe un contrat d’apprentissage et accède au statut d’apprenti en poursuivant sa formation au CFA. Le CFA transmet le CERFA via la messagerie du dossier déposé sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr. Ce dépôt met fin au parcours et clos le dossier.
Cas n°2 : l’élève ne signe pas de contrat et bénéficie de l’accompagnement du CFA à la recherche d’un nouvel employeur pour une durée maximale de 3 mois s’il souhaite poursuivre sa formation en apprentissage. Le CFA en informe l’autorité académique sans délais via la messagerie du dossier déposé sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr.
Cas n°3 : l’élève ne signe pas de contrat, renonce à son projet d’apprentissage et bénéficie d’un accompagnement personnalisé en lien avec les services compétents de l’éducation nationale pour assurer la continuité de sa scolarité et sécuriser son parcours de formation. Le CFA informe l’autorité académique sans délais en transmettant le certificat de fin de scolarité via la messagerie du dossier déposé sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr.
 
Article 8 : Annexe pédagogique et financière
L’annexe pédagogique et financière précise les lieux d’accueil de l’élève, le calendrier d’alternance, l’emploi du temps hebdomadaire et les objectifs assignés aux périodes d’immersion au sein de la structure d’accueil, la nature des activités confiées à l’élève, les modalités de concertation entre le tuteur désigné par la structure d’accueil et le formateur-référent au CFA ainsi que les avantages offerts et le montant de la gratification éventuellement versée.

Article 9 : Attestation de parcours personnalisé dans le cadre de l’accueil d’un élève de moins de 15 ans en CFA
L’attestation de parcours personnalisé est téléchargeable par le CFA dans le dossier déposé sur la plateforme demarche.numerique.gouv.fr après acceptation de celui-ci par le service instructeur de la DRAFPICA. 
Un exemplaire de l’attestation est remis pour information au représentant légal de l’élève et au responsable de la structure d’accueil.


Titre II : Dispositions particulières : annexe pédagogique et financière

À partir de la date de la rentrée scolaire fixée par le calendrier national et jusqu’ à la date du 15ème anniversaire de l’élève, les périodes de formation en CFA et en milieu professionnel sont organisées selon les modalités suivantes :

1) Lieux d’accueil en milieu professionnel
[Liste des lieux]



2) Calendrier d’alternance et emploi du temps de présence en milieu professionnel
Le calendrier d’alternance et l’emploi du temps de présence en milieu professionnel définis dans le contrat d’engagement sont spécifiques à celui-ci. Ils respectent la règlementation applicable en matière horaire des stagiaires définis par le code de l’éducation et les recommandations de la mission de contrôle. Un temps d’accueil au CFA est obligatoirement organisé avant toute immersion en milieu professionnel.

2a) Temps d’accueil au CFA préalable à l’immersion : compétences et/ou activités travaillées par l’élève avant l’accueil en milieu professionnel
Exemple : présentation des personnels et visite du CFA, information sur le contrat d’apprentissage, la rémunération, la sensibilisation aux risques professionnels, savoir-être attendu en milieu professionnel.

[Liste des temps d’accueil prévus, compétences et activités]





2b) Alternance et emploi du temps
ATTENTION : congés scolaires obligatoires, 8 heures maximum par jour et 35 heures maximum par semaine, deux jours de congés consécutifs obligatoires dimanche compris, 4 h 30 consécutives maximum, pause de 30 minutes consécutives minimum.
Précisez pour chaque semaine si l’élève sera en formation au CFA ou accueilli en milieu professionnel.

	Semaine 36
	Semaine 37
	Semaine 38
	Semaine 39
	Semaine 40
	Semaine 41

	Semaine 42
	Semaine 43
congés scolaires obligatoires
	Semaine 44
congés scolaires obligatoires
	Semaine 45
	Semaine 46
	Semaine 47

	Semaine 48


	Semaine 49
	Semaine 50
	Semaine 51
	Semaine 52
congés scolaires obligatoires
	



	Emploi du temps dans la structure d’accueil
	lundi
	mardi
	mercredi
	jeudi
	vendredi
	samedi

	Matin 
(pas avant 6h00)
	
	


	
	
	
	

	Après-midi 
(pas au-delà de 20h00)
	
	
	
	
	
	

	Total horaire
journalier
(8h maximum)
	heures
	heures
	heures
	heures
	heures
	heures

	Total horaire 
Hebdomadaire
 (35h maximum)
	Nombre d’heures :



Durée totale de période de formation en milieu professionnel (1) : [nombre d’heures]
(1) Conformément à l’article D.124-6 du code de l’éducation, chaque période au moins égale à sept heures de présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois. La gratification devient obligatoire à partir d’un temps de présence effectif supérieur à 2 mois soit à compter de la 309ème heure de présence effective de l’élève en milieu professionnel.

[bookmark: _GoBack]

3) Objectifs, activités et compétences définis pour les périodes de formation en milieu professionnel
L’élève est accueilli dans le cadre du contrat d’engagement. Les objectifs, activités prévues et compétences cibles travaillées en milieu professionnel sont spécifiques à celui-ci. Ils sont définis en concertation entre le CFA et la structure d’accueil. Ils respectent les recommandations de la mission de contrôle :  ils concourent à l’information de l’élève et participent à la découverte du métier pour l’accompagner dans la construction d’un projet professionnel en lien avec la signature du contrat d’apprentissage. Le formateur référent s'assure de la conformité des objectifs, activités et compétences cibles avec le référentiel du diplôme visé.

3a) Objectifs spécifiques pour la durée du contrat d’engagement : 
Exemple : présentation de l’organisation globale et des activités de la structure d’accueil, information sur les conditions de travail, la rémunération, la sensibilisation aux risques professionnels.

[Liste des objectifs]





3b) Activités spécifiques prévues pour la durée du contrat d’engagement :
Exemple : découverte des processus, assistance à la préparation, observation des gestes professionnels, participation guidée aux tâches

	Activités prévues
	Moyens mobilisés
(matériel, outil, logiciel...) 

	[Liste des activités]

	[Liste des moyens mobilisés]



3c) Compétences cibles pour la durée du contrat d’engagement :
	Compétences visées
	Bloc de compétences du référentiel, auquel les compétences visées sont rattachées
	Résultat/performance attendu

	[Liste des compétences]
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



4) Modalités d’encadrement et de suivi de l’élève par le formateur référent et le tuteur
Les modalités d’encadrement et de suivi de l’élève par le tuteur et le formateur référent pour la période du contrat d’engagement sont spécifiques à celui-ci. Elles sont définies en concertation entre le CFA et la structure d’accueil. Elles respectent les recommandations de la mission de contrôle pédagogique des formations par apprentissage : une visite en présentiel est recommandée en début de parcours.
	Étapes de l’encadrement et du suivi
	Date / période / fréquence
	Modalité(s) d’encadrement et de suivi

	au début du stage / bilan d’intégration
	
	O à distance         O sur site

	visite de liaison
	
	O à distance         O sur site


5) Avantages offerts par la structure d’accueil
 Frais de restauration :	[montant en euros]		soit par repas : [montant en euros]
 Frais de transport : 	[montant en euros]		soit par jour : [montant en euros]
 Frais d’hébergement : 	[montant en euros]		soit par nuit : [montant en euros]

Gratification versée par la structure d’accueil [montant en euros]
Montant de la gratification : [montant en euros]
Modalités de versement : [modalités]


6) Assurances 

Pour le CFA
Nom de l’assureur : [Nom de l’assureur]
N° du contrat : [Numéro de contrat]

Pour la structure d’accueil 
Nom de l’assureur : [Nom de l’assureur]
N° du contrat : [Numéro de contrat]

Pour l’élève 
Nom de l’assureur : [Nom de l’assureur]
N° du contrat : [Numéro de contrat]


Fait à [Ville], le [jj/mm/aaaa)


	Le directeur du CFA
[NOM Prénom Signature]

	Le responsable de la structure d’accueil
[NOM Prénom Signature]

	L’élève
[NOM Prénom Signature]


	Le directeur de l’UFA 
(CFA Hors les murs)
[NOM Prénom Signature]
	Le tuteur
[NOM Prénom Signature]

	Le responsable légal de l’élève
[NOM Prénom Signature]

	Le formateur référent
[NOM Prénom Signature]
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